ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 2025 ET
 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ÉLECTIVE 2026 DE LA FÉDÉRATION FRANÇAISE DE CANOË KAYAK ET SPORTS DE PAGAIE [image: ][image: ]
[image: ]


DÉLÉGUÉ(E)S MÉTROPOLITAINS 
L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 2025 ET ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ÉLECTIVE 2026
LE SAMEDI 11 AVRIL 2026
Je soussigné(e) :       
	
			
	Nom	Prénom

Président(e) du Comité Régional de Canoë Kayak de :     	
	         	

Conformément au vote en assemblée générale du :		 	

[bookmark: _Hlk55819496]Mandate comme délégué(e) du Comité Régional à l’assemblée générale ordinaire et à l’assemblée générale élective de la Fédération Française de Canoë Kayak et Sports de Pagaie, le samedi 11 avril 2026 :

MEMBRES AFFILIES COLLEGE 1 : 
	
	NOM
	Prénom
	N° de licence
	Adresse mail nominative
	Téléphone portable

	1er(e) délégué (e)
	

	
	
	
	

	2ème délégué(e)
	

	
	
	
	

	3ème délégué(e)
	

	
	
	
	




SUPPLÉANTS COLLEGE 1 : 
	
	NOM
	Prénom
	N° de licence
	Adresse mail nominative
	Téléphone portable

	Suppléant(e) 1 
	

	
	
	
	

	Suppléant(e) 2
	

	
	
	
	

	Suppléant(e) 3
	

	
	
	
	




MEMBRES AGRÉÉS COLLEGE 2 : 
	
	NOM
	Prénom
	N° de licence
	Adresse mail nominative
	Téléphone portable

	Délégué(e)
	

	
	
	
	






MEMBRES ASSOCIÉS COLLEGE 3 : 
	
	NOM
	Prénom
	N° de licence
	Adresse mail nominative
	Téléphone portable

	Délégué(e)
	

	
	
	
	






Ces délégué(e)s ont atteint la majorité légale, jouissent de leurs droits civiques et politiques, possèdent la nationalité française ou bien sont étrangers à condition de ne pas avoir été condamné dans leur pays d’origine à une peine qui, lorsqu’elle est prononcée contre un citoyen français, fait obstacle à son inscription sur les listes électorales, et sont en possession d’une licence fédérale annelle à jour, ainsi que d’une licence fédérale annuelle de la saison précédente.

Les appels à candidatures ont été envoyés :
· Le (date) : ………../……../…………….
· Par : 	voie postale / électronique 
(rayer la mention inutile / joindre la copie de l’appel à candidature)

Les candidats étaient au nombre de : ………………………………….
Le vote a été réalisé à bulletin de secret lors de l’assemblée générale du CRCK : OUI / NON
(pour rappel, les vote sur les personnes doivent être réalisés à bulletin secret))

Le PV des votes est joint au présent document.



Fait à 	, le	

Signature 
	







                                                    

A retourner au plus tard le jeudi 26 mars 2026
Par courriel à ag@ffck.org 
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